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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

maladie d'Alzheimer
Question écrite n° 55174

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le manifeste
de l'association France Alzheimer. Il souhaite connaître l'analyse que réalise le Gouvernement sur les conditions
d'attribution de l'allocation personnalisée d'autonomie par les différents conseils généraux. Il souhaiterait
également savoir si une évaluation comparative a été effectuée et en connaître les résultats.

Texte de la réponse

Les propositions de l'association France Alzheimer relatives à l'allocation personnalisée d'autonomie (APA) sont
prises en compte à travers la réforme de l'APA à domicile prévue dans le cadre de la loi relative à l'adaptation de
la société au vieillissement du 28 décembre 2015,  dont l'objectif est de permettre aux personnes âgées qui le
souhaitent de vivre le plus longtemps possible et dans de bonnes conditions à leur domicile. La réforme a pour
objectif de mieux prendre en compte la situation et les besoins des personnes âgées et de leurs aidants à
travers la mise en place de référentiels d'évaluation multidimensionnelle qui contribueront à harmoniser les
systèmes d'évaluation des départements et à renforcer l'équité entre les bénéficiaires de l'APA. Elle permet de
simplifier les démarches des personnes âgées et de leur famille en favorisant, pour l'allocation personnalisée
d'autonomie (APA), l'utilisation du chèque emploi service universel et du tiers-payant aux services d'aide à
domicile et en renforçant, grâce à la création d'un portail internet dédié, l'information sur les droits et les
démarches à entreprendre pour accéder à l'aide. Elle vise également à renforcer l'accessibilité financière de
l'aide pour tous, en allégeant le reste à charge des bénéficiaires dont les plans d'aide sont les plus lourds, en
garantissant qu'aucun bénéficiaire de l'allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA) n'acquitte de ticket
modérateur, et en revalorisant les plafonds des plans d'aide. Ces mesures doivent permettre d'augmenter le
temps d'accompagnement à domicile et d'élargir la palette de services mobilisables, améliorant ainsi de façon
significative les conditions d'accompagnement et de prise en charge des personnes âgées en perte
d'autonomie. Elles sont financées,  exclusivement sur le produit de la contribution additionnelle de solidarité pour
l'autonomie (CASA), créée par la loi de financement de la sécurité sociale (LFSS) pour 2013.
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